
 

 
 
Le 20 novembre 2009 

Le très honorable Stephen Harper, C.P., député 
Premier ministre du Canada 
Bureau du premier ministre 
80, rue Wellington 
Ottawa (Ontario)  K1A 0A2 

Monsieur le Premier Ministre, 

Le sommet de Copenhague sur les changements climatiques aura lieu en décembre prochain, et les dirigeants mondiaux 
auront une occasion historique de s’engager à prendre des mesures qui aideront à protéger les peuples de la Terre des 
conséquences désastreuses du changement climatique. 

L’Association des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC) vous exhorte à signer un accord international juste et 
suffisant sur les changements climatiques qui protégera notre avenir et celui des générations qui nous suivront. Cet 
accord devrait être une deuxième étape plus forte et plus téméraire du Protocole de Kyoto, et il devrait amener les pays 
industrialisés à : 

 prendre l’engagement équitable, devant le reste des pays, d’imposer un plafond d‘émissions de carbone et de 
réduire celles-ci, et 

 apporter de l’aide financière aux pays en développement qui désirent s’attaquer aux changements climatiques 
dans leur propre pays. 

De plus, l’AIIC incite gouvernement du Canada à : 
 établir un objectif national visant à réduire d’ici à 2020 les émissions de gaz à effet de serre d’au moins 25 % 

par rapport à leurs niveaux de 1990, et 
 mettre en œuvre un plan national efficace pour atteindre cet objectif et pour aider les pays en développement à 

réduire leurs émissions et à s’adapter aux changements climatiques. 

Porte-parole national de la profession infirmière, l’AIIC soutient les infirmières et les infirmiers autorisés dans leur 
pratique et préconise des politiques favorables à la santé, ainsi qu’un système de santé de qualité, financé par l’État et à 
but non lucratif. Nous sommes une fédération de 11 associations et ordres provinciaux et territoriaux représentant plus 
de 136 200 infirmières et infirmiers autorisés et infirmières et infirmiers praticiens. 

Les infirmières et infirmiers ont ce qu’il faut pour appuyer des mesures d’atténuation, par exemple, promouvoir chez la 
population canadienne des comportements destinés à réduire les émissions de gaz à effet de serre. L’AIIC croit que 
pour inciter les gens à adopter de nouveaux comportements, il faut pouvoir compter sur des politiques et des 
programmes gouvernementaux qui permettent aux Canadiens et aux Canadiennes de vivre plus sainement et de faire 
des choix écologiques. 

Les infirmières et infirmiers du Canada désirent que notre pays joue un rôle de file cette année à Copenhague. Nous 
vous incitons à agir sans tarder pour que les changements climatiques deviennent la priorité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

La présidente, 

 

Kaaren Neufeld, inf. aut., MN 

c.c. : L’honorable Jim Prentice, ministre de l’Environnement, gouvernement du Canada 


